
AVIS PUBLIC 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
ANNÉE 2024 

AVIS est par les présentes donné que les séances ordinaires du 
conseil municipal de la Ville de Saint-Amable de l’année 2024 se tiendront à 
19h00, à la salle Simon Lacoste, située à l’Hôtel de ville au 575 rue Principale, à 
Saint-Amable, aux dates suivantes : 

• Mardi 16 janvier ;

• Mardi 6 février ;

• Mardi 12 mars ;

• Mardi 9 avril ;

• Mardi 7 mai ;

• Mardi 4 juin ;

• Mardi 2 juillet ;

• Mardi 6 août ;

• Mardi 3 septembre ;

• Mardi 1 octobre ;

• Mardi 5 novembre ;

• Mardi 3 décembre.

Saint-Amable, ce 12e jour de décembre 2023. 

Maxime Dupuis 
Greffier adjoint  


